
 

 
 
 
 
 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION

 

Formation Mobiliser ses ressources pour un échange constructif 
 

Contacts :  
Région Occitanie : Stéphanie Lafont  formation@coopoccitanie.fr 
Région Nouvelle-Aquitaine : Philippe Sommer – psommer@na.lacoopagri.coop  
Région PACA : Sandrine Escoffier – sescoffier@sud.lacoopagri.coop  
Région Auvergne Rhône-Alpes : Fabien Sevin – fsevin@ara.lacoopagri.coop  
Région Grand-Est : Laura Crispel – lcrispel@ge.lacoopagri.coop  
Autres régions : Ophélie Theuma – o.teuma@interbev.fr  

 

Pour tout renseignement, contactez Ophélie TEUMA,  

Tél. : 06 38 58 32 55.  : o.teuma@interbev.fr 

 

Entreprise 

Nom : _______________________________________________________                                                                                                                                   

Adresse : _____________________________________________________ 

Contact au sein de l’entreprise : 

Nom : _______________________________________________                                                                                             

@ : __________________________________________________ 

Inscrits : 

. Téléphone : _________________ 

 

. M ____________________ . Fonction : _________________  . Mail : ________________________ 

. M ____________________ . Fonction : _________________  . Mail : ________________________ 

. M ____________________ . Fonction : _________________  . Mail : ________________________ 

 

Coût de la formation : 280 € H.T / Personne - Frais de repas des stagiaires en sus 
 

Merci de nous indiquer s'il s'agit d'une Facturation : 

 ENTREPRISE  OCAPIAT  Autre OPCO : Nom et adresse :  -------------------------------- 
-------------------------------- 

Signature 
 

Conditions générales de services : en cas d’annulation de la formation par La Coopération Agricole Occitanie, le stagiaire sera averti 3 jours 

ouvrés minimums avant le début de la formation (hors cas d’intempéries ou d’indisponibilité justifiée des intervenants). En cas de désistement 

du stagiaire, sous un délai inférieur à 24 heures, les frais engagés pourront être imputés. La Coopération Agricole Occitanie, se réserve le droit 

d’annuler la formation si le nombre de stagiaires inscrits est insuffisant. 

xx/xx/2022 
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